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MARCHÉ PRODUITS LAITIERS ET AVICOLE 

 
Année 2021/2022 

 
 

 

Règlement général de la consultation des offres 

 

 

Date limite de dépôt des offres : 
 

Le vendredi 30 avril 2021 à midi dernier délai, sur le site AJI. 

 

Conditions de soumissions : 
 

Seuls trois candidats par lot seront retenus en fonction du prix pour ensuite être mis en concurrence sur 

l’ensemble des critères. Les tableaux relatifs aux soumissions figurant dans le présent appel d’offres, devront 

être remplis, signés, pour chacun des lots et comprendre le cachet de l’entreprise. Tout tableau rempli de 

manière incomplète ne sera pas pris en compte et toute erreur de calcul sera susceptible d’être éliminatoire 

pour le candidat. 

 

Information des candidats : 
 

Les candidats non retenus seront alertés par Mail dans les 15 jours qui suivront la date d’examen des offres. 

Le candidat retenu sera, quant à lui, prévenu par courrier recommandé avec accusé de réception, 10 jours au 

moins avant le début des livraisons. 

 

Conditions relatives aux livraisons : 
 

Les livraisons devront être effectuées le lundi ou mercredi et impérativement entre 6 h 30 à 9 h 30 (les 

autres jours sur demande en cas de dépannage).  

Le candidat devra s’engager à assurer au minimum :  
 

 - 2 journées de livraisons par semaine (les lundis et mercredis), en fonction des commandes 

passées par le lycée, et joindre impérativement, sous peine de nullité de son offre, un tableau récapitulatif des 

jours et heures durant lesquels il est susceptible de livrer l’établissement. 
 

Des pénalités seront dues par le fournisseur dans le cas de défaut de livraison ou de retard de celle-ci, de 

l’ordre de 50 € par jour. 

 

Echantillonnage : 
 

Le candidat retenu devra être en mesure de fournir conformément aux dispositions figurant dans le cahier des 

clauses générales, des échantillons des produits qu’il aura proposés, ceci afin de permettre aux commissions 

de choix, d’évaluer qualitativement les produits. 

 

Les échantillons devront être livrés dans les locaux de l’établissement aux dates et heures qui lui seront 

précisées ultérieurement. La soumission, pour être valable, devra porter sur l’ensemble des produits 

composant le lot. 

  



 

Respect mutuel des engagements des parties du marché : 
 

Le lycée s’engage à respecter le volume des quantités minimales des produits mentionnés à l’appel d’offres. 

Le candidat retenu devra de son côté, sous peine de nullité du marché et de pénalités qui lui seraient infligées 

en vertu du code des marchés publics, respecter son engagement relatif aux marques des produits pour 

lesquels il a été retenu, ainsi que sur les prix fermes un an et les conditions de livraisons sur lesquels il s’est 

engagé. 

 

Critères relatifs à l’examen des offres : 
 

Les critères, ci-dessous énumérés, vont servir à déterminer le candidat retenu pour chaque lot de produits : 
 

- Qualité des produits  30 % (aspect visuel, tenue à la cuisson, dégustation, goût) 

- Prix     40 %  

- Qualités de l’offre    20 % (respect des horaires, respect des dates, bons de livraison 

signés…)  

- Critères environnementaux 10% 

   

  

Règlement particulier de la consultation relatif aux produits alimentaires. 

 

Pièces constitutives du marché : 
 

- l’offre du candidat : CF bordereau de prix unitaire (BPU avec toutes les colonnes complétées) annexé, 

- une attestation fiscale et sociale (URSSAF) 

- le détail des intervenants marché, commerciaux et comptables (nom, adresse postale et courriel et N° de 

téléphone), 

- le présent règlement de consultation et CCTP paraphés et signés, 

- le protocole de déchargement à retourner signé, 

- une description des engagements de la société sur le plan environnemental, 

- les fiches techniques. 

 

Conditions de soumissions au lot proposé dans le tableau annexé : 
 

Les candidats sont informés que la soumission, pour être valable, devra porter sur l’ensemble des produits 

composant le lot. 

 

Information des candidats : 
 

Toute demande d’information relative à la soumission des produits alimentaires du lycée, doit être faite auprès 

de Monsieur Renaud GAUCI, Chef cuisinier (02 38 22 13 67, mail : renaud.gauci@centrevaldeloire ou 

julie.bodji@ac-orleans-tours.fr ou le lycée 02 38 22 13 50) semaine 17. 

 

Composition des lots du marché : 
 

Le présent marché se compose d’un lot homogène de produits alimentaires dont l’intitulé est le suivant : 
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Lot N°01 : PRODUITS LAITIERS ET AVICOLES 

 

Tableau de soumission : 
 

Chaque tableau de soumission à remplir par le fournisseur, précise les quantités minimales que le lycée 

s’engage à commander entre le 01/09/2021 (avec une première livraison fin août 2021) et le 31/08/2022. 

Les fournisseurs devront mentionner la marque du produit, son origine et faire figurer les prix unitaires HT et 

TTC. 

 

Détermination du prix initial pour les lots : 
 

Les candidats soumissionnant pour l’attribution du lot N°01 devront dument remplir les colonnes relatives au 

prix unitaire HT et TTC avec 2 chiffres après la virgule.  

 

Détermination des prix de règlements pour les lots : 
 

Le marché relatif au lot N°01 est à prix fixes.  

 

Facturation : 
 

Les factures seront adressées au lycée de manière bi-mensuelle via l’application CHORUS. 

 

Tableau de recensement des besoins à compléter par le candidat : 
 

Le tableau joint en annexe recense les besoins du lycée en produits au titre de l’année 2021/2022. Ce tableau 

correspond à un ensemble de produits homogènes constituant un lot identifié et est à remplir de manière 

complète par les candidats. 

 

 

 Signature du candidat : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


